
                                                                 

Réf : AO011/APN/2026 

OBJET : Préqualification et identification des fournisseurs (Transitaire) éligibles pour la fourniture de service de dédouanement déclaration et tout service lié à l’import/export à l’Organisation Non Gouvernementale (ONG) African Parks Network (APN) 
a Ndjamena du mois de Mars. 2026 jusqu’au Février 2027 

 

 

    

AVIS D’APPEL A CANDIDATURE/OFFRE OUVERT  

Réf : AO011/APN/2026 

OBJET : Préqualification et identification des fournisseurs (Transitaire) éligibles pour la fourniture de service de dédouanement déclaration et tout service lié à 

l’import/export à l’Organisation Non Gouvernementale (ONG) African Parks Network (APN) a Ndjamena du mois de Mars. 2026 jusqu’au Février 2027.  

  

I- INTRODUTION  

(i) Présentation et activités d’APN 

(ii) African Parks Network (APN) est une organisation non gouvernementale spécialisée dans la gestion et la conservation des aires 

protégées en Afrique, notamment au Tchad. Etant une organisation à but non lucratif, APN travaille en partenariat avec les gouvernements 

africains pour réhabiliter, gérer et préserver les parcs nationaux et les réserves naturelles. 

(iii) Objectifs et scope de l’appel à Candidature  

Cet appel d’offres s’inscrit dans notre engagement à garantir des approvisionnements fiables et de qualité pour soutenir nos opérations dans les parcs sous 

notre gestion. Nous recherchons des partenaires capables de répondre aux exigences de nos activités tout en respectant les normes de qualité, de 

transparence et d’efficacité. 

Les entreprises intéressées sont invitées à soumettre leur dossier conformément aux modalités précisées dans le cahier des charges  

APN vous invite par le présent avis d’appel à candidatures/offres, à présenter votre offre pour la fourniture de produits à APN.  

Réalisation de la prestation restante entendu qu’il n’exclut pas la signature d’un contrat cadre avec différents fournisseurs retenus à l’issu du processus de 

sélection pour préparer/identifier une liste des fournisseurs pré-qualifiés avec une liste des produits à prix fixe dans une période contractuelle d’un an non 

renouvelable et sans un engagement d’achat de la part de APN.  

 

 

  

II- PARTICIPATION ET ORIGINE  

 NOM TITRE  DATE  SIGNATURE  

APPROUVE 

PAR :  

Ahmat Brahim 

Siam  

Directeur Pays  10-03-2026  

Oumar Kadai 

Oumar  

DAF  10-03-2026   
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La participation au présent avis d’appel à candidatures est ouverte à égalité de chance à toutes les entreprises au Tchad qui disposent d’une bonne surface 

financière et de références avérées dans la fourniture des produits détaillés en annexe « A » sur le territoire national ainsi que tous les documents légaux et 

administratifs listés ci-dessous.    

 

III- FINANCEMENT 

APN est financé par les différents bailleurs de fonds.  

IV- PROCESSUS DE SOUMISSION & PRESENTATION DES OFFRES 

 i- Le présent avis d’appel à candidatures est constitué des éléments principaux suivants :  

- Canevas de devis (annexe B)  

- Critères d’évaluation et/ou qualification  

   

 ii-  Présentation des offres :  

  

En réponse au présent avis d’appel à candidatures, les entreprises produiront deux offres distinctes en une seule enveloppe fermée contenant une enveloppe 

pour l’Offre Technique et une enveloppe pour l’Offre Commerciale et Financière.   

- Offre Technique  

1. L’offre technique devra tenir compte des spécificités mentionnées en annexes A et B » du présent avis d’appel à candidatures par 
prix unitaires (emballage carton, sac avec l’équivalence en kg y compris la livraison si nécessaire)  

2. Composition du dossier technique :  

L’offre technique devra comporter : Un devis/ facture proforma ; 

 

- Offre Commerciale et financière  

iii- La préparation et le dépôt des offres se feront conformément aux dispositions du présent avis d’appel à candidatures et des instructions aux 

soumissionnaires données dans le dossier d’Appel d’offres.  

iv- Constitution du dossier de soumission :   

En plus de leur offre technique, commerciale et financière, les soumissionnaires devront fournir :  

- Les références des organisations et/ou preuves de livraison sur le territoire Tchadien.  
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- Les contrats/bons de commande de fourniture des marchandises similaires auprès d’autres organisations au cours des 3 dernières années.  

- Copies de vos documents administratifs/ légaux de votre établissement/société :   

- Identification nationale, NIF, Patente, RCCM, CNPS.   

- Un relevé de compte au nom de la société ou de l’entreprise faisant preuve d’une capacité financière suffisante pouvant permettre de  

préfinancer une éventuelle commande ; 

- Tout autre document nécessaire pouvant donner du crédit à votre offre sera aussi analysé à cet effet. 

 

  

V- COMMUNICATION  

Toutes les questions concernant cet avis d’appel à candidatures doivent être adressées par courrier électronique à l’adresse zakariak@africanparks.org  avant  

10 Avril 2026 à 12h00 précises. 

VI- DEPOT DES OFFRES ET DATE LIMITE DE DEPOT DES OFFRES  

A défaut de la possibilité d’envoi électronique du présent avis d’appel à candidatures, une copie peut être demandée à la base logistique de l’APN à Ndjamena 

sis au quartier NAGA II 4eme Arr. rue 4242 porte 61.  

Les candidats qui souhaitent participer au présent avis d’appel à candidatures, devront faire parvenir leur dossier et offre de prix libellé en FRANC CFA.  

  

Toute offre doit être reçue sous enveloppe fermée sans votre identité apparente. Tout signe, sceau ou marque relevant de votre identité sur l’enveloppe 

entrainera l’exclusion de votre offre.  

  

Ne doit apparaître sur l’enveloppe que la référence ci-dessous :  

Réf appel d’offre : Réf : AO011/APN/2026 : Préqualification et identification des fournisseurs (Transitaire) éligibles pour la fourniture de service de dédouanement 

déclaration et tout service lié à l’import/export à l’Organisation Non Gouvernementale (ONG) African Parks Network (APN) a Ndjamena du mois de Mars. 2026 

jusqu’au Février 2027. « A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT ».  

  

 

 

 

mailto:zakariak@africanparks.org
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Les offres complètes devront être déposées sous enveloppe fermée, contre décharge à l’adresse suivante :   

African Parks Networks  

sis au quartier NAGA II 4eme Arr. rue 4242 porte 61. 

Ndjamena. 

République du Tchad  

La date limite de dépôt des offres est fixée au 15 Avril 2026 à 12h00 précises au plus tard.  

 VII-  VALIDITE DES OFFRES   

i) Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant la période contractée.  Il est de la responsabilité des soumissionnaires de s'assurer que 

leur offre est reçue par APN à la date et l’heure dues. Toute proposition reçue après la date et l'heure indiquées sera rejetée.    

ii) La soumission d'une proposition traduira le fait que le soumissionnaire s'est familiarisé avec toutes les conditions du dossier d’appel d’offres. Le 

soumissionnaire fournira tous les documents requis sous peine de nullité de sa soumission.  

  

VIII- ADDITIF ET ANNULATION DE L’APPEL D’OFFRES 

 i- APN se réserve le droit en cas de nécessité, d’apporter toute modification ultérieure au présent avis d’appel à candidatures ou de ne pas donner 

suite à une offre.  

ii- APN peut jusqu’à la signature du contrat, soit annuler l’avis d’appel à candidatures soit annuler la procédure de la mise en place du contrat 

sans que les soumissionnaires puissent prétendre à une quelconque indemnisation.  

iii- En cas d’annulation, tous les soumissionnaires sont avertis par écrit, dans les meilleurs délais, des motifs de l’annulation.  

  

IX- EVALUATION DES OFFRES  

Les offres seront évaluées chaque fois qu’un achat est nécessaire pendant la période contractuelle:  

• L’évaluation technique : Validation d’échantillon et vérification de conformité : Les propositions techniques seront comparées aux produits 

demandés pour confirmer leur adéquation. Toute non-conformité est un motif de disqualification.  

• Une visite des locaux des entreprises retenues sera effectuée afin de valider leur viabilité. 

• L’évaluation financière : Seules les soumissions techniquement conformes pourront participer à cette phase d’évaluation.  

• L’évaluation financière est faite sur la base des critères financiers et des informations exigées dans le dossier de l’offre. Les offres seront évaluées 

selon les critères ci-dessous :  
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i- Critères techniques : Conformité aux spécifications des produits attendus  

ii- Critères financiers:   

▪ Prix unitaire par item (calculé au prorata du moins-disant),  

▪ Conditions de paiement proposées par le soumissionnaire,  

▪ Des délais de livraison (joindre le justificatif de livraison EXW, FOB etc…du fabricant ou de son représentant officiel, le cas échéant).  

iii- Critères éliminatoires : 

 

• Les spécifications techniques du produit non-conformes. 

• La non-conformité d’une pièce au dossier administratif. 

• Le non-respect de la clause « présentation des offres ». 

• Le non-respect de la clause « Communication ». 

• Offre présentant de fortes similitudes avec celle d’un autre soumissionnaire. 

  

 

                                                                                                                                                 Annexe A  

Model de liste des produits 

Code Description du produit 

Prix 
Unitaire 
Saison 
seche 

Prix 
Unitaire 
Saison 

Pluvieuse 

Emballage 
Nom du 

Fournisseur 
Tél Email 

XCUSFEESA10 
Dédouanement des 
marchandises à l’Aéroport de 
N’Djamena 

    Par KG       

XCUSFEESA11 
Dédouanement des 
marchandises au Port de 
Douala a NDJ 

    Par conteneur       
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XCUSFEESA12 
Manutention et formalités 
douanières 

    Par opération       

XCUSFEESA13 
Transport terrestre du Port 
de Douala vers N’Djamena 

    Par tonne/km       

XCUSFEESA14 
Suivi et traçabilité des 
expéditions 

    Par expédition       

XCUSFEESA15 
Stockage temporaire en 
entrepôt (si applicable) 

    Par jour/m²       

XCUSFEESA16 
Assistance pour la 
documentation douanière et 
réglementaire 

    Par dossier       

XCUSFEESA17 
Chargement et 
déchargement des 
marchandises 

    Par tonne       

XCUSFEESA18 Gestion des litiges douaniers     Par dossier       

XCUSFEESA19 
Déclaration en douane et 
paiement des droits et taxes 

    Par déclaration       

XCUSFEESA20 
Accompagnement 
administratif et obtention 
des autorisations nécessaires 

    Par dossier       

XCUSFEESA21 
Services de groupage et 
dégroupage de marchandises 

    Par palette       

XCUSFEESA22 
Gestion des formalités 
sanitaires et phytosanitaires 

    Par inspection       

XCUSFEESA23 
Inspection et contrôle de 
conformité des marchandises 

    Par lot       
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XCUSFEESA24 
Affrètement et organisation 
logistique des conteneurs 

    Par conteneur       

XCUSFEESA25 Transport en porte-à-porte     Par expédition       

XCUSFEESA26 
Assistance en cas de retard 
ou de litige avec les douanes 

    Par intervention       

XCUSFEESA27 
Reporting régulier sur l’état 
des importations 

    Par mois       

XCUSFEESA28 
Gestion des marchandises 
sous régime suspensif     

Par expédition 
      

XCUSFEESA29 
Conseil en optimisation des 
coûts d’importation et transit     

Par consultation 
      

XCUSFEESA30 

Gestion des importations 
spécifiques (marchandises 
dangereuses, sous 
température contrôlée, etc.)     

Par expédition 

      

XCUSFEESA31 
Location de matériel de 
manutention si nécessaire     

Par jour 
      

XCUSFEESA32 
Renouvellement des ATN, 
Plaques, Douane voiture 

     Par unité       

XCUSFEESA33 
Renouvellement des ATN, 
Plaques, Douane Camion      Par unité       

XCUSFEESA34 
Renouvellement des plaques, 
Douane Moto      Par unité       
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Canevas de devis/prix  

Veuillez inscrire dans le tableau ci-dessous en annexe A votre offre de prix pour les différents besoins. Cela en tenant compte des quantités disponible (réduction 

des prix sur grosse quantité) 

Les prix proposés devront inclure : Toutes les charges et taxes et la livraison rendue à Ndjamena, à notre bureau sis au quartier NAGA II 4eme Arr. rue 4242 

porte 61 ou encore à un autre endroit indiqué par le Directeur Logistique et Achat à cet effet (En ville, Ndjamena).  

La monnaie de facturation devra être précisée sur le devis lors de la proposition d’offre financière le Francs CFA.  

NB : Il convient de noter que la livraison sera faite sur appel conformément au bon de commande qui sera émis, ce qui veut dire que plusieurs 

livraisons pourraient être envisagées ou la quantité peut être réduit ou augmenté d’une commande à autre au cours de l’année contractée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe C 

Annexe C : Code déontologique des fournisseurs de African Parks Networks 
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Dans le cadre de cette demande de prix, le fournisseur : 
 

• Certifie l’authenticité des documents requis. 

• Certifie qu’il n’est pas impliqué dans un ou des cas de  corruption, fraude, collusion ou coercition. 

• Certifie qu’il n’est pas en litige avec des représentants d’APN.  

• Démontre son engagement à respecter les lois du pays concernant la non-exploitation des enfants, les conditions de travail et la liberté d'association 

et le droit de négociation collective. 

•  Informe, le cas échéant, s’il existe un lien juridique ou familial avec un employé d’APN.  

• Tout manquement à ces engagements entraînera le rejet de l'offre demandée. 


